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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
Décision ARS/DOMS/DT63/ESAT/2013/N° 29 du 24 juillet 2013 fixant la dotation globalisée commune 
prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2011-2015 des établissements et services d’aide par le 
travail de l’ADAPEI du Puy-de-Dôme pour l’exercice 2013. 3030 
 
 
Le Président du Conseil Général du Puy-de-Dôme. Le Directeur Général de l’ARS d’Auvergne 
 
Décision ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N° 112 du 8 août 2013 relatif à la dotation globale de financement du 
centre d’action médico-sociale précoce. Année 2013 3032 
 
 
Délégation Territoriale du Puy de Dôme 
 
Décision ARS/DOMS/DT 63/PA/2013/N° 295 du 14 août 2013 portant fixation de la dotation globale de 
financement soins pour l’année 2013 de l’EHPAD « Les Jardins » du Centre Hospitalier de RIOM. 3034 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 
ARRETE N° 13/01581/PREF63 du 1er août 2013 prescrivant l’ouverture d’une enquête unique regroupant : 
une enquêté préalable à la déclaration d’utilité publique ,une enquête parcellaire, sur le projet de Clermont 
Communauté d’aménagement de la ZAC des Graviers III sur le territoire des commune de Chateaugay et 
Cébazat. 3035 
 
ARRETE N° 2013/01605/PREF 63 du 7 août 2013 prescrivant une enquête préalable à la DUP Aménagement 
de sécurité de la RD 943 au carrefour avec la RD n° 2 sur le territoire de la commune de Nohanent. 3041 
 
 
Bureau du Contrôle de Légalité Intercommunalité 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011661100  dduu  99  aaooûûtt   22001133 portant modification des compétences de la communauté 
d’agglomération clermontoise Clermont- Communauté 3043 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011661111  dduu  99  aaooûûtt   22001133  portant modification des statuts  (dont changement d'adresse) du 
Syndicat Mixte du Grand Clermont 3044  
 
ARRÊTÉ n° 13/01612 du 9 août 2013 constatant la mise à jour de la composition du Syndicat Intercommunal  
d’alimentation en eau potable de la Basse Limagne, suite à l’extension, par la communauté de communes 
« Billom Saint Dier /Vallée du Jauron », de sa compétence en matière d’assainissement non collectif, au 
territoire des communes de Beauregard l'Evêque, Bouzel et Vassel  3046 
 
ARRÊTÉ n° 13/01613 du 9 août 2013 constatant la mise à jour de la composition du Syndicat Intercommunal 
d’assainissement de la Région Est de Clermont-Ferrand (SIAREC) suite à l’extension, par la communauté de 
communes « Billom Saint-Dier /Vallée du Jauron », de sa compétence en matière d’assainissement non collectif, 
au territoire de la commune de Vertaizon  3047 
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Le Préfet de l’Allier. Le Préfet du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE Inter préfectoral n° 2013/2266 du 8 août 2013 portant ouverture d’une enquête relative à 
l’institution de servitudes radioélectriques contre les obstacles et contre les perturbations électromagnétiques. 3048 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
ARRETE Préfectoral N° DDPP/PPAE/2013/100 du 3 juillet 2013 listant les personnes habilitées à dispenser 
la formation aux propriétaires de chiens susceptibles d’être dangereux et à délivrer l’attestation d’aptitude 
prévues à l’article L211-13-1 du code rural. 3051 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Préfecture de la Loire 
 
ARRETE Préfectoral N° DYT-13-683 du 30 juillet 2013 portant modification de la commission locale de 
l’eau (CLE) du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Loire en Rhône Alpes 3055 
 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
ARRETE N° 2013/01617/PREF63/du 9 août 2013 déclarant d’intérêt général les travaux prévus dans le cadre 
du programme de restauration du lit et des berges de l’Auzon et de ses affluents. 3058 
 
ARRETE N° 13/01618 du 9 août 2013 fixant les modalités d’exercice de la chasse du lièvre pour la saison 
2013/2014 sur le territoire du Groupement d’Intérêt Cynégétique de l’Ambène. 3061 
 
ARRETE N° 13/01619 du 9 août 2013 fixant les modalités d’exercice de la chasse du lièvre pour la saison 
2013/2014 sur le territoire du Groupement d’Intérêt Cynégétique du Val d’Allier. 3063 
 
ARRETE N° 13/01620 du 9 août 2013 fixant les modalités d’exercice de la chasse du lièvre pour la saison 
2013/2014 sur le territoire de l’association de gestion du petit gibier des Rives de l’Ailloux. 3065 
 
ARRETE N° 13/01621 du 9 août 2013 fixant les modalités d’exercice de la chasse du lièvre pour la saison 
2013/2014 sur le territoire de l’association de gestion du petit gibier de Limagne Nord. 3067 
 
ARRETE N° 13/01622 du 9 août 2013 fixant les modalités d’exercice de la chasse du lièvre pour la saison 
2013/2014 sur le territoire du Groupement d’Intérêt Cynégétique de la région de Lezoux. 3070 
 
ARRETE N° 13/01623 du 9 août 2013 fixant les modalités d’exercice de la chasse du lièvre pour la saison 
2013/2014 sur le territoire de l’association de gestion de Basse Limagne. 3072 
 
ARRETE N° 13/01624 du 9 août 2013 fixant les modalités d’exercice de la chasse du lièvre pour la saison 
2013/2014 sur le territoire des sociétés de chasse des Combrailles Est. 3075 
 
ARRETE N° 13/01625 du 9 août 2013 fixant les modalités d’exercice de la chasse du lièvre pour la saison 
2013/2014 sur le territoire de l’association de gestion de la Faune Régordane. 3077 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Secrétariat Général 
 
ARRETE préfectoral N° 13/01630 du 9 août 2013 portant modification de la composition de la commission de 
surendettement des particuliers du Puy-de-Dôme. 3079 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 
ARRETE N° 2013/Direccte/12 du 13 août 2013 portant subdélégation de signature de Monsieur Serge 
RICARD, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Auvergne dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur Thierry SUQUET, secrétaire général de 
la Préfecture du Puy-de-Dôme, chargé de l’administration de l’Etat dans le département. 3081 
 
 
Direction Générale de l’Aviation Civile 
 
ARRETE N° 2013-08/006 du 20 août 2013 portant subdélégation de signature de M. Michel HUPAYS 
directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est à certains de ses collaborateurs. 3084 
 
ARRETE N° 2013-08/007 du 20 août 2013 portant subdélégation de signature de M. Michel HUPAYS 
directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est à certains de ses collaborateurs pour les attributions 
générales. 3085 
 
 
Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
 
Liste des responsable de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux 
fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts. 3086 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633//0011663322  dduu  1133  aaooûûtt   22001133  portant abrogation de la dérogation horaire  accordée le 
11/10/2013 à M. COQUILLET, exploitant du bar "le Chantilly" Clermont-Ferrand 3088 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 

  
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011661100  dduu  99  aaooûûtt   22001133 portant modification des compétences 
de la communauté d’agglomération clermontoise Clermont- Communauté 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE 
 
 
 

ARTICLE 1er  : : L’article 12 « COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION », article 12-3 
« Compétences facultatives dont celles déjà exercées par Clermont-Communauté ou transférées du S.I.E.A.C. », des statuts de 
la communauté d’agglomération Clermont-Communauté, est complété par l'alinéa suivant : 

 
- « Soutien au projet Très Haut Débit (THD) de la Région Auvergne. » 

 
Le reste sans changement. 

 
 

 
ARTICLE 2  : Les statuts ainsi modifiés figurent en annexe au présent arrêté. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le Président de la communauté d’agglomération 
clermontoise CLERMONT-COMMUNAUTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 

 
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 
 

 
 
 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 

 

 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011661111  dduu  99  aaooûûtt   22001133  portant modification des statuts  
(dont changement d'adresse) du Syndicat Mixte du Grand Clermont 

 
 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE 
 

ARTICLE 1 er : Les statuts du syndicat mixte « Le Grand Clermont » sont modifiés selon les modalités suivantes : 
 
• L'article 1 des statuts modifié est ainsi libellé : 
 
« Conformément aux articles L 5214-21 et L 5711-1 du code général des collectivités territoriales, à l'article L 122-5 du code 
de l'urbanisme et à l'arrêté préfectoral n° 01 2210 B du 1er août 2001 modifié, il est formé un Syndicat Mixte entre les 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale dont la liste suit :   
*Communauté d’agglomération « Clermont Communauté » pour la totalité de son territoire (Aubière, Aulnat, Beaumont, 
Blanzat, Cébazat, Le Cendre, Ceyrat, Chamalières, Châteauguay, Clermont Ferrand, Cournon d’Auvergne, Durtol, Gerzat, 
Lempdes, Nohanent, 
Orcines, Pérignat-les-Sarliève, Pont-du-Château, Romagnat, Royat et Saint-Genès-Champanelle) ; 
 
*Communauté de communes « Allier Comté Communauté » pour la totalité de son territoire (Busséol, Laps, Manglieu, 
Pignols, Sallèdes, Vic-le-Comte et Yronde-et-Buron) ; 
 
*Communauté de communes « Riom Communauté » pour la totalité de son territoire (Cellule, Le Cheix-sur-Morge, Enval, 
Malauzat, Marsat, Ménétrol, La Moutade, Mozac, Pessat-Villeneuve, Riom et Saint-Bonnet-Près-Riom) ; 
 
*Communauté de communes « Les Cheires » pour la totalité de son territoire : Aydat, Chanonat, Cournols, Le Crest, Olloix, 
Saint-Amant-Tallende, Saint-Sandoux, Saint-Saturnin, Saulzet-le-Froid, Tallende et le Vernet-Sainte-Marguerite) ; 
 
*Communauté de Communes « Gergovie Val d’Allier Communauté » pour la totalité de son territoire (Authezat, Corent, Les 
Martres-de-Veyre, Mirefleurs, Orcet, La Roche Blanche, La Roche Noire, Saint-Georges-es-Allier, Saint-Maurice-es-Allier, 
La Sauvetat et Veyre-Monton) ; 
 
*Communauté de Communes « Mur-ès-Allier » pour la totalité de son territoire (Chauriat, Dallet, Mezel, Pérignat-es-Allier et 
Saint-Bonnet-es-Allier) ; 
 
*Communauté de Communes Limagne d’Ennezat pour la totalité de son territoire (Chappes, Chavaroux, Clerlande, Ennezat, 
Entraigues, Malintrat, Les Martres d’Artière, Les Martres-sur-Morge, Saint-Beauzire, Saint-Ignat, Saint-Laure, Surat, 
Varennes-sur-Morge et Lussat) ; 
 

     *Communauté de communes de « Billom Saint-Dier / Vallée du Jauron » pour la totalité de son territoire (Beauregard l’Évêque, 
Billom, Bongheat, Bouzel, Chas, Egliseneuve-près-Billom, Espirat, Estandeuil, Fayet-le-Château, Glaine Montaigut, 
Isserteaux, Mauzun, Montmorin, Neuville, Reignat, Saint-Dier d’Auvergne, Saint-Jean-des-Ollières, Saint-Julien-de-Coppel, 
Trézioux, Vassel et Vertaizon) ; 
 
*Communauté de communes « Volvic Sources et Volcans » pour la totalité de son territoire (Chanat la Mouteyre, 
Charbonnières les Varennes, Châtel-Guyon, Pulvérières, Sayat, Saint Ours les Roches et Volvic). » 
 
 
• L'article 4 modifié est ainsi libellé : 
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« Article 4:  
 
Le siège du Syndicat Mixte est fixé au 72, Avenue d'Italie à Clermont-Ferrand. » 
 
 
 L'article 5 modifié est ainsi libellé : 
 
 
« Article 5 : 
 
Les recettes du Syndicat Mixte sont celles fixées à l'article L 5212-19 du code général des collectivités territoriales, 
La contribution des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale adhérents est calculée au prorata de la population 
totale de chacun d'eux comprise à l'intérieur du périmètre du Syndicat Mixte. » 
 
 
− A l'article 6, le 8ème alinéa « Pour les communes isolées, la représentativité est de 1 délégué titulaire et 1 délégué 
suppléant par commune » est supprimé . 
 
 
• A l'article 7, le 7ème alinéa modifé est ainsi libellé : 
- « Billom Saint Dier/Vallée du Jauron : 2 délégués » 
  
 
• Au même article, le 10ème alinéa « Vallée du Jauron : 2 délégués » est supprimé. 
 
Le reste sans changement. 
 
 
ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme et le président du syndicat mixte «Le Grand Clermont» 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du Puy de Dôme. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une décision qui 
désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la 
décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre de 
l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de 
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 

 

 
ARRÊTÉ n° 13/01612 du 9 août 2013 constatant la mise à jour de la composition du Syndicat Intercommunal  

d’alimentation en eau potable de la Basse Limagne, suite à l’extension, par la communauté de communes « Billom Saint 
Dier /Vallée du Jauron », de sa compétence en matière d’assainissement non collectif, au territoire des communes de  

Beauregard l'Evêque, Bouzel et Vassel  

 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

ARRÊTE  

 

ARTICLE 1er  : Il est constaté que la communauté de communes « Billom Saint Dier /Vallée du Jauron  » se substitue aux 
communes de Beauregard l'Evêque, Bouzel et Vassel, au sein du Syndicat Intercommunal d’alimentation en eau potable de la 
Basse Limagne pour ce qui concerne la compétence relative à l’assainissement non collectif (SPANC). 

 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Sous-préfet de Thiers, le Président du Syndicat 
Intercommunal d’alimentation en eau potable de la Basse Limagne, le Président de la communauté de communes « Billom 
Saint Dier /Vallée du Jauron » et les Maires de Beauregard l'Evêque, Bouzel et Vassel, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy de Dôme. 

 

 

 

 

 
Le Préfet,  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 

 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut 
saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 

 
ARRÊTÉ n° 13/01613 du 9 août 2013 constatant la mise à jour de la composition du Syndicat Intercommunal 
d’assainissement de la Région Est de Clermont-Ferrand (SIAREC) suite à l’extension, par la communauté de 

communes « Billom Saint-Dier /Vallée du Jauron », de sa compétence en matière d’assainissement non collectif, au 
territoire de la commune de Vertaizon  

 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 

 

ARRÊTE  

 

ARTICLE 1er  : Il est constaté que la communauté de communes « Billom Saint-Dier /Vallée du Jauron » se substitue à la 
commune de Vertaizon au sein du Syndicat Intercommunal d’assainissement de la Région Est de Clermont-Ferrand (SIAREC) 
pour ce qui concerne la compétence relative à l’assainissement non collectif (SPANC). 

 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Président du Syndicat Intercommunal 
d’assainissement de la Région Est de Clermont-Ferrand (SIAREC), le Président de la communauté de communes « Billom 
Saint-Dier /Vallée du Jauron » et le Maire de Vertaizon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy de Dôme. 

 

 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

 

 

Thierry SUQUET 

 

 

 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut 
saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également 
saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013-59- du 21 août 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

3082

 

 



 
 
Recueil 2013-59- du 21 août 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

3083

 



 
 
Recueil 2013-59- du 21 août 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

3084

ORGANISTION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Générale de l’Aviation Civile 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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REGLEMENTATION 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633//0011663322  dduu  1133  aaooûûtt   22001133  portant abrogation de la dérogation horaire  
accordée le 11/10/2013 à M. COQUILLET, exploitant du bar "le Chantilly" Clermont-Ferrand 

 
  

 
LE SECRETAIRE GENERAL DE LA PREFECTURE DU PUY-DE-DO ME 

CHARGE DE L’ADMINISTRATION DE L’ETAT DANS LE DEPART EMENT 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

CHEVALIER DES PALMES ACADEMIQUES 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 

ARTICLE 1  : L’arrêté préfectoral n° 12/0240 du 11 octobre 2012 est abrogé. 
 
ARTICLE 2  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa notification. 
 

…/.. 
ARTICLE 3  : le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à l’exploitant. 

 
 

Une copie du présent arrêté sera en outre transmise, pour information, au Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Clermont-Ferrand et au maire de Clermont-Ferrand. 
 
 

 
 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, 
Chargé de l’administration de l’Etat dans le département 
 
 
 
 
signé : Thierry SUQUET 
 


